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clame d'elles, devraient encore exiger de leurs membres le sacrifice d'habillements
civils pour des tirs militairement organisös.

Au vu du refus del'aulorisation demandee et de l'interprötation exclusivede
l'ordonnance födörale du 29 octobre 1875, la sociötö de tir aux armes de guerre de Renan
a decide ä l'unanimite dans son assemblee generale du 15 janvier courant de faire
par la voie de la presse un appel ä toutes les sociölös de tir de campagne
particulierement, afin d'agir en commun pour obtenir des autoritös födörales, qui, nous
en sommes certains, la trouvera de toule justice, l'autorisation du port dela capote
pour les exercices de tir en cas de temps peu favorable.

Eu consequence, nous invitons toutes les societes qui partagent notre maniere
de voir d'en faire la reclamation en röpondant ä la circulaire du chef d'arme
d'infanterie.

Comptant sur votre concours fraternel, agröez, chers camarades, nos salutatious
palriotiques.

Au nom de la sociötö de tir aux armes de guerre de Renan.
Le Comite.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Conseil federal suisse ä tous les etats confederes.
Berne, le 7 fövrier 1876.

Fidöles et chers conföderös.
La loi födörale du 13 novembre 1874 sur ('Organisation militaire ne prevoyant

pas d'une maniere aussi pröcise que cela serait desirable, comment il sera procödö
a la nomination des adjudants de balaillons de fusiliers composös de corps de

troupes d'un seul et möme canton, nous avons juge opportun de regier cette
affaire d'une maniöre uniforme.

Dans ce but, nous avons döcidö que les autoritös cantonales compötentes nom-
meraient les adjudants des balaillons dont il s'agit, sur la proposition du
commandant de bataillon sous les ordres duquel ils doivent se Irouver, parmi les
capitaines nommes.

Du reste, la position des adjudants de bataillon est analogue ä celle des adjudants

ä l'ötat-major des corps de troupes combines (art. 66 ä 68 de l'organisation
militaire).

Nous saisissons cetle occasion, fidöles et chers Conföderös, pour vous
recommander avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil föderal suisse,
Le president de la Confederation : Welti.

Le chancelier de la Confederation : Schiess.

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Berne, le 31 janvier 1876.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa seance du 19 courant, le

Conseil federal a nomme les eieves ci-apres, de Töcole pröparatoire des officiers
d'artillerie de Zurich, au grade de lieutenant d'artillerie et qu'ils ont ete incorpores

comme suit :

Muller, Auguste, de Moudon, ä Thoune Colonne de parc n° 5.
Herdener, Louis, de et ä Morat » »5.
Rusca, Emile, de et ä Locarno » »15.
Cart, Theophile, de l'Abbaye, ä Lausanne » »2.
Ziegler, Edouard, de et ä Messen » »6.
Knobel, Hilar, de Schwändi, ä Aussersihl. » » 11.
Kern, Edwin, de et ä Berlingen » »13.
Schmid, Albert, de et ä Riiti (Zurich). Compagnie d'artificiers n° 2.
Marti, Frederic, de Sumiswald, ä Berthoud Colonne de parc n° 7.
Grivel, Louis, de Cologny, ä Geneve » » 1.
Slajessi, Charles, de et ä Romont » »4.
Frei, Oscar, de Mönchenstein, ä Ariesheim » »9.
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Messikommer, Henri, de, Wetzikon, ä Usler Colonne de parc n° 16.
Sul/.er, Emile, de el ä Winici Tuour » » 16.
Girurdei, Alphonse, de Hole, ä Berne, balaillon du Irain n" 2, _e division.

Berne, le 1er fövrier 1876.
Nous avons Thonneur de vous transmettre avec la prösenle quelques exemplaires
du röglement sur le service sanilaire (personnel medical) de l'armee federale,

approuve par le Conseil föderal le 7 döcembre 1875. En meine temps, nous vous
faisons remarquer que les chapitres IV-VIU avec appendice suivront plus tard.

Berne, le 2 fevrier 1876.
Complötant les prescriplions de l'ordre gönerai du 7 janvier dernier pour

l'organisation de la landwehr, nous avons l'honneur de vous informer que les armes
ä feu portatives doivent elre visitöes par les contröleurs d'armes des divisions, ou,
s'il y avail collision dans le rassemblement des corps, par les officiers dejä
employes ä cel effet lors des revues d'automne de l'annöe derniere, ou par ceux qui
seraienl qualifies pour procöder ä cette visite. Ces officiers doivenl ötre dösignös

par Messieurs les colonels divisionnaires sur la proposition des contröleurs
d'armes.

Afin que Messieurs les colonels divisionnaires puissent donner ä temps aux
conlröleurs, soit ä leurs remplacants, les ordres necessaires pour proceder aux
inspeclions donl il s'agit, nous venons vous prier de bien vouloir leur communiquer

aussi l'öpoque el le lieu de rassemblemenl des corps canlonaux et specialement

l'öpoque et le lieu dösignös pour l'inspeclion des armes.

Lc Departement militaire federal ii Messieurs les colonels divisionnnaires, les

chefs d'armes et les chefs de division du Departement.
Berne, le 2 fevrier 1876.

A teneur de Tan. 95 de ['Organisation mililaire, ies officiers de troupes de
l'eliie peuvent etre chargös de travaux particuliers en dehors du lemps de service

reglementaire. La direclion superieure de ces iravaux appartient, dans l'infanterie,

aux commandanls des divisions, et dans les aulres armes aux chefs d'armes

que cela concerne.
L'execulion de celte prescription a döjä fait d'une pari Tobjet de propositions

qui ont öle soumises au pröavis des chefs d'armes.
II a paru au Deparlement qu'il serait utile d'allendre encore, pour fixer des

reglos obligatoires ä cet ögard, que ces prescriptions puissent se baser sur quelques

expöriences qui seraient failes dans l'intervalle. Mais pour se conformer
d'une. maniere generale, aux prescriplions de l'art. 93 de la loi, Messieurs les

commandants de division el les chefs d'armes sonl invitös ä charger les officiers
ile Iroupes de l'elite de travaux particuliers pendant l'annöe 1876, et ä nous faire
ä la fin de l'annöe un rapporl sommaire sur l'exöcution de cel ordre ainsi que
des propositions spöciales sur l'organisalion de ces iravaux pour l'avenir.

Nous ne formulons pas de prescriplions speciales ä ce sujet pour le moment;
en revanche los points suivants doivent servir de regle gönörale :

1. Le concours des socieles ne peut pas tenir lieu des travaux particuliers
prescrits.

2. En reparüssanl les läclios ä resoudre, on procedera d'une maniere systema-
tiijuG en commencant par des iravaux faciles pour continuer ensuile peu ä peu par
des travaux difficiles.

5. Les iravaux doivent pour le moment ölre ordonnes par armes söparöes et
Ton s'abstiendra de donner des täches qui rcnlrcraient dans le domaine des armes
combinöes.

Lc chef du Departement militaire federal, Scherer.
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Le chef de l'arme de l'ariillerie aux commandants des brigades d'artillerie,

des divisions de l'artillerie de position, du regiment de l'artillerie de
montagne, ct des compagnies d'artificiers.

Aarau, le 1er fevrier 1S76.
Suivanl g 14 de la disposilion du Conseil föderal suisse sur la lenue des

conlröles mililaires, tous ceux qui sonl charges de la tenue des conlröles de corps,
doivent envoyer au chef de l'arme, por voie de service, ä la fin de chaque
annöe, el aulant qu'on le leur demande, un rapport effeclif sur le personnel inscrit
dans les dits conlröles.

Comme, dans le temps qui s'est ecoule depuis les revues d'automne, l'etat des
unites tactiques doit avoir considerablement cliangö par le fait du passage dans la
landwehr des hommes de l'annöe 1843 et par suile de la repartilion des recrues
de l'annee passee, le chef de Tarme de Tartillerie vous invite ä charger, par voie
de service, les commandanls des uniles tactiques, places sous vos ordres (y compris

ceux des bataillons du train et des subdivisions de ces meines balaillons, qui,
dans ce cas particulier, seront adjoints aux brigades d'arlillerie), de faire ä l'aide
des formulaires ci—joints, des rapporls effeclifs precis, sur l'elat personnel indique
par les contröles lors du 51 decembre 1875.

Ces elats doivenl se trouver lous sans exception avanl le 20 fövrier en mains
du soussigne.

Le chef de l'arme de l'artillerie, (Signe) Hans Herzog.

Ordonnance du 2 fevrier 1876 sur le passage des officiers dans la landwehr et
leur liberation du service.

Le Conseil födöral suisse, dans le but de regier le passage des ofliciers dans la
landwehr et leur liberation du service ; en application des art. loi-, 10, 12, 17 et
260 de l'organisalion mililaire. — Arröte :

I. Passage dans la landwehr.
§ I. Le passage des officiers dans la landwehr a lieu de la maniere suivante :

a. Pour les lieutenants et les premiers lieutenants, le 31 decembre de l'annöe
dans laquelle ils ont atteint l'äge de 32 ans.

b. Pour les capilaines, le 31 döcembre de l'annee dans laquelle ils ont atteint
läge de 35 ans.

c. Les officiers superieurs peuvent etre incorpores dans l'ölite ou dans la landwehr

pendant toute la duröe du service militaire.
§ 2. Exceptionnellement, les officiers mentionnös sous lettres a et b ci-dessus

peuvenl ötre laisses plus longtemps dans l'elite, s'ils en sont pries par l'autorite
chargee de leur nomination et s'ils y consentent.

Cet etat de choses exceplionnel dure jusqu'au transfert de l'officier par l'autorite

chargee de la nomination ou jusqu'ä ce quo l'officier lui-möme demande son
transfert.

Une demande de celte nature doit elre faite dans le mois de döcembre. Le
transfert aura lieu en tout cas le 31 döcembre. Si une grande mise sur pied est ä

prevoir, lc transfert pourra ötre renvoye d'une annöe par l'autorite chargee de la
nomination.

Le Departement militaire fedöral a le droit d'ordonner le transfert des officiers
qui ont atteint l'äge de la landwehr, mais qui sont restös dans 1'clite avec
l'autorisation des cantons.

II. Liberation du service.
§ 3. Les officiers sont dans la regle liberes du service ä la fin de l'annöe dans

laquelle ils ont atteint l'äge de 44 ans.
§ 4. Sont exceptes Ies officiers qui ont le droit d'etre liberes, mais qui, avant le

31 decembre de l'annöe respective, sout pries de conlinuer ä servir, par l'autorite
chargee de la nomination, et qui s'y döclarent disposes.

§ 5. Cet etat de choses exceplionnel dure jusqu'ä ce que Pautoritö chargee de la
nomination declare qu'elle renonce ä ce que l'officier serve plus longtemps ou
jusqu'ä ce que l'officier lui-meme demande sa liberation. Ces declaralions et ces
demandes de liberation doivent ölre faites dans le mois de decembre, et la soitie du
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service a lieu ä la fin de l'annöe. Si une grande mise sur pied est ä prevoir,
la liberation du service pourra ölre renvoyee d'une annöe par l'autorite chargee de
la nomination.

Le Departement militaire federal a le droit d'ordonner la liberation des officiers
qui ont döpassö l'äge de la landwehr, mais qui y sont restös avec l'autorisation
des cantons.

§ 6. Un officier libörö du service par son age peut aussi ötre employe de nouveau

dans l'armöe s'il est dispose ä y rentrer.
Cela ne peut toutefois pas avoir lieu dans un grade införieur ä celui dont l'officier

elait revötu. L'autorite chargee de la nomination statue sur le commandement ou
sur l'emploi k donner aux inlöressös aupres des ötats-majors des corps de troupes
combines, et observe dans ce cas les prescriptions des art, 59—63 de l'organisation
militaire.

Sont röserves en outre, pour l'emploi des officiers liberes du service par leur
äge, les droits du gönöral en temps de guerre (art. 243 de la loi), ainsi que les
dispositions qui pourraient etre prises sur l'organisation du landsturm.

§ 7. Le transfert et la liberation doivent ölre communiquös dans la forme voulue
aux officiers que cela concerne par les autorites chargees de la nomination

§ 8. Les lacunes qui se produisent dans les differents grades ä la suite de la
liberation ou du transfert doivent ötre comblöes aussitöt que possible. En
consöquence, on enverra chaque annöe au mois de janvier, aux instrueteurs en chef des
differentes armes, les certificats de capacitö prevus pour la promolion des inlöressös

par l'art. 40 de l'organisation militaire.
Dans le cas oü il serait necessaire de complöter encore les cadres d'officiers, il

est permis d'envoyer aussi les certificats de capacite dans Ic mois de juillet.
L'avancement et l'incorporation des officiers ont lieu dans la regle au mois de

fevrier et au mois d'aoüt.
§ 9. Comme mesure transitoire, il est statue que les lieutenants et les premiers

lieutenants nös en 1843 ou antörieurement, ainsi que les capitaines nös en 1840
ou antörieurement, et qui, ä teneur du § 2 ci-dessus, declareront ne pas vouloir
rester dans l'ölite, seront immödiatement transföres dans la landwehr. Les officiers
nös en 1831 ou antörieurement et qui, ä teneur du § 4 ci-dessus, declareront ne
pas vouloir continuer ä servir, seront liberes immödiatement du service.

Les officiers nös en 1831 ou aniörieuremeni et auxquels la Confederalion a confie

un emploi depuis l'entree en vigueur de l'organisation militaire, ne pourront
demander et recevoir leur liberation que dans le mois de decembre de l'annöe
1876 et suivantes.

Berne, le 2 fövrier 1876. Au nom du Conseil federal suisse,
Le president de la Confederation : Welti.
Le chancelier de la Confederation : Schiess.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. - Sous-section de Lausanne.
La circulaire ci-aprös a ötö adressee aux membres de la sous-section :

Messieurs et chers camarades. — Comme complömenl ä notre circulaire du mois
de janvier 1876, nous devons vous communiquer que, dans sa söance du 8 fevrier,
la sous-section a döcidö d'avoir 3 seances de plus que celles qui avaient ötö fixees
pröcödemment.

Cette decision est motivöe par le grand nombre de travaux offerts et l'importance

des sujets k traiter.
Ces söances supplömentaires auront lieu le second mardi des mois de fövrier,

mars et avril; les jours de söances seront donc les suivants :

Fövriep, les mardis 15 et 22.
Mars, i> 7, 14 et 21.
Avril, » 4, 11 et 18.
Mai, le mardi 2.

Des avis dans les journaux rappelleront, chaque fois, les söances aux membres
de la Sociötö et indiqueronl l'ordre du jour.

Nous ne doutons pas de vous voir repondre, par votre prösence, ä cet empresse-
ment de nos camarades ä nous donner le fruit de leurs travaux.

Lausanne, fövrier 1876.
Pour le Comitö : Le president, J.-J. Lochmann.

Le secretaire, H. Dumur.
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